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ARTICLE 14

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Pour permettre la préservation du système bocager et favoriser la gestion durable des haies, l’État 
se fixe pour objectif minimal l’installation de 300 000 paysans supplémentaires en dix ans par 
rapport à la date d’entrée en vigueur de la loi n°  du  d’orientation pour la souveraineté en matière 
agricole et le renouvellement des générations en agriculture. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose que l’Etat se fixe pour objectif 
minimal l'installation de 300 000 paysans supplémentaires en dix ans par rapport à la date d'entrée 
en vigueur de la présente loi afin de permettre la préservation du système bocager et favoriser la 
gestion durable des haies.

L’intensification et l’industrialisation de notre modèle agricole, ainsi que l’agrandissement des 
parcelles promues par nos politiques publiques depuis plusieurs décennies sont à l’origine de la 
disparition du bocage et des haies. 70 % des haies françaises ont été détruites depuis les années 
1950. Les haies constituent pourtant des infrastructures écologiques (au même titre que les mares, 
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bois, bandes fleuries…) qui rendent de nombreux services écosystémiques à notre agriculture. Elles 
représentent en effet des refuges pour la biodiversité, favorisent l’infiltration de l’eau, etc..

L’entretien des haies demande cependant du temps et de l’argent. Pour les garder debout, nous 
avons donc besoin que les agriculteurs soient plus nombreux, et plus aidés. Chaque année, la France 
perd 8000 agriculteurs. Ils étaient 1,6 millions en 1970, et sont désormais moins de 400 000. Sur les 
dix dernières années, plus de 100 000 fermes ont disparu. Et parmi les agriculteurs qui restent, 50% 
partiront à la retraite dans moins de 10 ans. Sans renouvellement, sans transmission, l'horizon 2035 
pourrait donc voir une France avec moins de 200 000 agriculteurs.

Ces chiffres sont alarmants. Pourtant, dans sa loi agricole, le gouvernement ne pose aucun objectif 
clair en matière de renouvellement des générations, et d'installation de nouveaux agriculteurs. Le 
présent amendement propose donc de réparer cette erreur en fixant un objectif chiffré minimal de 
300 000 paysans supplémentaires en 10 ans, par rapport à 2024, afin de permettre la préservation du 
système bocager et favoriser la gestion durable des haies.


